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1. Le Réseau de Protection des Défenseurs des Droits de l’Homme, Victimes, 

Témoins et Professionnels des Médias «  REPRODEV », un Réseau composée 

actuellement de 36 ONGDH est très préoccupé avec  l’Association de Protection 

des Journalistes en Afrique (APPROJA) par la privation de liberté du Journaliste 

KABONGO pendant un mois sans instruction de son dossier du fait de la 

diffamation mise à sa charge.  

2. En effet, « Scandale à la Direction Générale de la SONAS : 1.300.000 dollars 

détournés » est le titre de l’article publié dans le  Journal  Métro News par un  

journaliste correspondant particulier, le 5 janvier 2017. L’article fait allusion aux 

malversations financières au sein de la SONAS. La production de faux imprimés 

de valeur au sein de la SONAS sans réaction des autorités et le retard de 

paiement des agents pendant 3 mois à la Direction Générale.   Le  6 janvier 2017, 

l’Editeur du journal Métro News,  Monsieur KABONGO  Serge est appelé par 

l’Attaché de presse de Madame Carol AGITO, ADG de la SONAS au Rond –Point 

des Huileries où il sera  arrêté par les Agents de Parquet. Il n’a reçu ni invitation, 

ni convocation et moins un mandat quelconque. Il est poursuivi  pour motif 

diffamation de Madame Carol AGITO, Administrateur Délégué Général (ADG) 

de la Société Nationale d’Assurance (SONAS)  par le  Parquet Général près la 

Cour d’Appel de Kinshasa- Gombe sous RMP 8773/PG/END.   

3. La privation de liberté de KABONGO Serge est arbitraire suivant les catégories II 

et III du Groupe de travail sur la détention arbitraire de l’ONU. Cette Affaire 

judiciaire est un défi  à la politique de la lutte contre la corruption et à 

l’administration de la justice en RDC ainsi qu’à la problématique de la protection 

des défenseurs des droits de l’homme et la restriction des libertés publiques.  

LE REPRODEV ET  APROJA PREOCCUPES PAR LA PRIVATION DE LIBERTE ARBITRAIRE 

DU JOURNALISTE KABONGO SERGE PAR LE PARQUET GENERAL PRES LA COUR 

D’APPEL DE KINSHASA - GOMBE 
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